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(54) Connecteur multicontacts

(57) La présente invention concerne un connecteur
(1) multicontacts comportant un corps de connecteur (2)
présentant des faces avant (3) et arrière (4) et compre-
nant au moins une cavité (5 ; 6) s’étendant entre les faces
avant et arrière et débouchant sur ceux-ci, au moins un
insert (8 ; 9) agencé pour recevoir des éléments de con-
tact (11), notamment électrique ou optique, au moins un
organe de rétention (30) agencé pour retenir l’insert dans
la cavité du corps de connecteur, l’organe de rétention
comportant au moins une patte élastiquement déforma-

ble (33) mobile entre une position de verrouillage empê-
chant le retrait de l’insert de la cavité et une position es-
camotée permettant le retrait de l’insert de la cavité, no-
tamment par la face arrière du corps de connecteur, la
patte comportant au moins deux faces d’appui, dont l’une
est agencée de manière à ce qu’une force appliquée sur
elle et dirigée vers la face avant du corps de connecteur
provoque l’escamotage de la patte, et dont une autre est
agencée de manière à ce qu’une force appliquée sur elle
et dirigée vers la face arrière du corps de connecteur
provoque l’escamotage de ladite patte.
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Description

[0001] La présente invention concerne en particulier
un connecteur multicontacts.
[0002] Actuellement, la plupart des connecteurs mo-
dulaires dans le domaine de l’aéronautique sont de type
RR/RR (Rear release/Rear removable).
[0003] Le démontage par l’arrière de tels connecteurs
s’effectue de manière satisfaisante dans un grand nom-
bre d’utilisations envisagées.
[0004] Dans le cas d’un connecteur multicontacts
équipé d’éléments de contact formés par des picots sou-
dés sur une carte de circuit imprimé, ces éléments de
contact étant portés par un insert disposé dans une cavité
d’un corps de connecteur et le corps de connecteur étant
fixé sur la carte par sa face arrière, le retrait de l’insert
de la cavité devient plus complexe car il n’est pas pos-
sible de faire passer un outil d’extraction par la face ar-
rière du corps de connecteur. L’opération nécessite
d’abord de dessouder les éléments de contact de la carte
avant de pouvoir extraire l’insert.
[0005] Egalement lorsque des éléments d’étanchéité
sont prévus à l’arrière de la cavité du corps de connec-
teur, il peut être difficile de faire passer un outil d’extrac-
tion par la face arrière du fait de la présence de ces élé-
ments d’étanchéité.
[0006] La présente invention vise notamment à faciliter
le retrait d’un insert d’une cavité d’un corps de connec-
teur.
[0007] L’invention a ainsi pour objet un connecteur
multicontacts comportant :

- un corps de connecteur présentant des faces avant
et arrière et comprenant au moins une cavité s’éten-
dant entre les faces avant et arrière et débouchant
sur ceux-ci,

- au moins un insert agencé pour recevoir des élé-
ments de contact, notamment électrique ou optique,

- au moins un organe de rétention agencé pour retenir
l’insert dans la cavité du corps de connecteur, l’or-
gane de rétention comportant au moins une patte
élastiquement déformable mobile entre une position
de verrouillage empêchant le retrait de l’insert de la
cavité et une position escamotée permettant le retrait
de l’insert de la cavité, notamment par la face arrière
du corps de connecteur, la patte comportant au
moins deux faces d’appui, dont l’une est agencée
de manière à ce qu’une force appliquée sur elle et
dirigée vers la face avant du corps de connecteur
provoque l’escamotage de la patte, et dont une autre
est agencée de manière à ce qu’une force appliquée
sur elle et dirigée vers la face arrière du corps de
connecteur provoque l’escamotage de ladite patte.

[0008] Grâce à l’invention, il est possible de retirer l’in-
sert de la cavité du corps de connecteur en insérant un
outil d’extraction par la face arrière ou par la face avant
du corps de connecteur en vue d’agir sur la patte pour

l’escamoter.
[0009] L’invention permet de retirer facilement l’insert
de la cavité en faisant passer un outil d’extraction par la
face avant, notamment lorsque le connecteur comporte
des éléments de contact électrique soudés sur une carte
de circuit imprimé disposée sur la face arrière du corps
de connecteur, ou lorsque le connecteur comporte des
éléments d’étanchéité à l’arrière rendant difficile le pas-
sage d’un outil d’extraction.
[0010] Que l’on fasse passer l’outil d’extraction par la
face avant ou la face arrière du corps de connecteur,
l’insert est de préférence toujours retiré de la cavité par
la face arrière du corps de connecteur.
[0011] Le connecteur selon l’invention peut être par
exemple du type connecteur de la gamme EPX A et B
commercialisé par la société RADIALL.
[0012] Les éléments de contact peuvent être par
exemple des éléments de contact électrique mâles ou
femelles, ou, en variante, optique.
[0013] Le connecteur selon l’invention, de type élec-
trique, optique ou opto-électrique, peut être utilisé dans
le domaine de l’aéronautique par exemple.
[0014] La patte de l’organe de rétention comporte
avantageusement au moins un bord d’appui, notamment
sensiblement rectiligne, agencé pour s’appliquer contre
un épaulement de l’insert, en vue de retenir l’insert dans
la cavité du corps de connecteur.
[0015] De préférence, la patte comporte :

- au moins une languette de verrouillage définissant
à l’avant le bord d’appui, et comprenant au moins un
bord latéral,

- un ou plusieurs éléments d’actionnement de la lan-
guette de verrouillage se raccordant à celle-ci par
son bord latéral, une face d’appui étant formée sur
l’élément ou chaque élément d’actionnement per-
mettant d’escamoter la patte élastiquement défor-
mable en exerçant sur cette face d’appui une force
dirigée vers la face arrière du corps de connecteur.

[0016] Les bords d’appui et latéral de la languette de
verrouillage peuvent être sensiblement perpendiculai-
res.
[0017] La languette de verrouillage définit avantageu-
sement la face d’appui permettant d’escamoter la patte
en exerçant sur cette face d’appui une force dirigée vers
la face avant du corps de connecteur.
[0018] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, la languette de verrouillage comporte deux bords
latéraux, notamment sensiblement parallèles, sur cha-
cun desquels se raccorde un élément d’actionnement.
[0019] En variante, la patte peut comporter un unique
élément d’actionnement.
[0020] L’élément d’actionnement peut notamment être
coudé.
[0021] L’élément d’actionnement peut comporter une
première portion s’étendant sensiblement parallèlement
à la languette de verrouillage et une deuxième portion
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définissant avec la première le coude de l’élément d’ac-
tionnement.
[0022] En variante, l’élément d’actionnement compor-
te une première portion inclinée par rapport à la languette
de verrouillage et une deuxième portion définissant avec
la première le coude de l’élément d’actionnement, cette
deuxième portion étant davantage inclinée par rapport à
la languette de verrouillage que la première.
[0023] Ceci permet d’augmenter l’effet de levier au ni-
veau du bord d’appui pour faciliter le démontage de l’in-
sert lorsque l’outil d’extraction est inséré par la face
avant.
[0024] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’élément d’actionnement s’étend au-delà du bord
d’appui de la languette de verrouillage.
[0025] L’une au moins des faces d’appui, notamment
les deux, sont par exemple sensiblement planes.
[0026] Les faces d’appui permettant l’escamotage de
la patte respectivement par les faces avant et arrière du
corps de connecteur forment entre elles un angle notam-
ment compris entre 30° et 90°, notamment d’environ 60°.
[0027] De préférence, l’organe de rétention comporte
un cadre et la patte élastiquement déformable se raccor-
de à un bord intérieur du cadre.
[0028] La languette de verrouillage forme avantageu-
sement avec un plan principal du cadre un angle compris
notamment entre 5 et 30°, par exemple d’environ 15°.
[0029] Le cadre comporte avantageusement un décro-
chement agencé pour s’appliquer contre un épaulement
du corps de connecteur.
[0030] Le cadre comporte par exemple au moins une,
notamment deux, portions latérales ayant chacune une
forme sensiblement arrondie.
[0031] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le corps de connecteur comporte une paroi intérieu-
re définissant la cavité, la paroi comprenant un ou plu-
sieurs renfoncements agencés pour recevoir au moins
partiellement le ou les éléments d’actionnement de la
patte élastiquement déformable lorsque celle-ci est es-
camotée.
[0032] Le corps de connecteur comporte avantageu-
sement un ou plusieurs dégagements permettant d’ac-
céder à l’élément ou aux éléments d’actionnement de la
patte, depuis la face avant du corps de connecteur, no-
tamment à l’aide d’un outil d’extraction.
[0033] L’organe de rétention est réalisé par exemple
par découpage d’une tôle.
[0034] L’invention a encore pour objet un organe de
rétention pour un connecteur comportant au moins une
patte élastiquement déformable mobile entre une posi-
tion de verrouillage empêchant le retrait de l’insert de la
cavité et une position escamotée permettant le retrait de
l’insert de la cavité, la patte comportant au moins deux
faces d’appui, l’une des faces, respectivement l’autre des
faces, étant agencée de manière à ce qu’une force ap-
pliquée sur cette face et dirigée vers la face avant, res-
pectivement la face arrière, du corps de connecteur, pro-
voque l’escamotage de la patte.

[0035] L’invention a encore pour objet un outil d’ex-
traction agencé pour appliquer sur l’organe de rétention
d’un connecteur tel que défini ci-dessus, une force per-
mettant d’escamoter la patte élastiquement déformable
de l’organe de retenue, l’outil étant agencé pour pouvoir
être appliqué sur la patte en passant par la face avant
du corps de connecteur.
[0036] L’outil comporte avantageusement au moins
une branche, notamment deux branches sensiblement
parallèles, avec à l’extrémité de la ou chaque branche,
deux avancées pour s’engager dans deux dégagements
ménagés sur le corps de connecteur et accessibles de-
puis la face avant.
[0037] L’invention a encore pour objet un procédé pour
démonter un insert d’un corps de connecteur dans un
connecteur tel que défini ci-dessus, le procédé compor-
tant les étapes suivantes :

- exercer une force, depuis la face avant du corps de
connecteur, sur la patte de l’organe de rétention, no-
tamment sur un ou plusieurs éléments d’actionne-
ment de la patte, afin de l’escamoter, notamment à
l’aide d’un outil d’extraction,

- retirer l’insert par la face arrière du corps de connec-
teur.

[0038] Le connecteur est par exemple fixé par sa face
arrière sur une carte de circuit imprimé.
[0039] L’invention a encore pour objet un procédé pour
démonter un insert d’un corps de connecteur dans un
connecteur tel que défini ci-dessus, le procédé compor-
tant les étapes suivantes :

- exercer une force, depuis la face arrière du corps de
connecteur, sur la patte de l’organe de rétention afin
de l’escamoter, notamment à l’aide d’un outil d’ex-
traction,

- retirer l’insert par la face arrière du corps de connec-
teur.

[0040] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de l’invention, et à l’exa-
men du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe longitudinale, un connecteur con-
forme à un exemple de mise en oeuvre de l’invention,

- la figure 2 représente, schématiquement et partiel-
lement, en vue de face, le connecteur de la figure 1,

- la figure 3 illustre, schématiquement et partielle-
ment, en perspective, un organe de rétention con-
forme à un exemple de mise en oeuvre de l’invention,

- les figures 4 et 5 représentent, schématiquement et
partiellement, en perspective, deux outils d’extrac-
tion,

- la figure 6 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe longitudinale, le connecteur de la
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figure 1, avec un outil d’extraction inséré par la face
avant,

- la figure 7 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe longitudinale, un connecteur con-
forme à un exemple de mise en oeuvre de l’invention,
avec un outil d’extraction inséré par la face arrière,

- la figure 8 représente, schématiquement et partiel-
lement, en perspective, un organe de rétention con-
forme à un autre exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, et

- les figures 9 et 10 représentent, schématiquement
et partiellement, en coupe, la patte de l’organe de
rétention de la figure 8, respectivement dans une
position de repos et une position escamotée.

[0041] On a représenté sur la figure 1 un connecteur
multicontacts 1 comportant :

- un corps de connecteur 2 présentant des faces avant
3 et arrière 4 et comprenant deux cavités 5 et 6 d’axe
X s’étendant entre les faces avant 3 et arrière 4 et
débouchant sur celles-ci, ce corps 2 étant réalisé par
exemple en métal ou en matériau composite,

- des inserts 8 et 9 engagés respectivement dans les
cavités 5 et 6.

[0042] L’insert 8 comprend une pluralité de logements
10 destinés chacun à recevoir un élément de contact
électrique, par exemple sous la forme de picots 11, les-
quels peuvent présenter des diamètres variés.
[0043] Une carte de circuit imprimé 15 est fixée sur la
face arrière 4 du corps de connecteur 2, au niveau de la
cavité 5.
[0044] Les éléments de contact 11 sont soudés sur
cette carte de circuit imprimé 15.
[0045] L’insert 8 comporte une paroi latérale 16 sur
laquelle sont formés des épaulements 17 s’étendant sen-
siblement perpendiculairement à l’axe X.
[0046] La cavité 5 est définie par une paroi intérieure
18 du corps de connecteur 2.
[0047] Des gorges 19 en regard et des renfoncements
20 également en regard sont formés sur cette paroi 18,
les gorges 19 étant situées entre les renfoncements 20
et la face arrière 4.
[0048] L’insert 9 comporte une pluralité de logements
23 pouvant être d’au moins deux types différents, ou, en
variante, identiques, et agencés pour recevoir des élé-
ments de contact électrique ou optique.
[0049] L’insert 9 comporte des bourrelets annulaires
24 venant s’appliquer contre une paroi intérieure 25 dé-
finissant la cavité 6, afin d’assurer l’étanchéité en traver-
sée entre les faces avant 3 et arrière 4.
[0050] Les bourrelets d’étanchéité 24 sont réalisés par
exemple sur une portion arrière 26 en matériau élasto-
mère de l’insert 9.
[0051] Des gorges 19 et des renfoncements 20 sont
formés sur la paroi intérieure 25, comme décrit plus haut
pour la paroi 18.

[0052] Comme on peut le voir sur la figure 2, le corps
de connecteur 2 ménage sur la face avant 3, autour de
l’insert 8, quatre dégagements 27 dont le rôle est expliqué
plus bas.
[0053] Les inserts 8 et 9 sont retenus dans leurs cavi-
tés respectives 5 et 6, chacun à l’aide d’une paire d’or-
ganes de rétention 30.
[0054] Comme illustré sur la figure 3, chaque élément
de rétention 30 comporte un cadre 31 définissant une
fenêtre 32 dans laquelle s’étend une patte élastiquement
déformable 33 mobile entre une position de verrouillage
empêchant le retrait de l’insert 8 ou 9 de la cavité cor-
respondante 5 ou 6 et une position escamotée permet-
tant le retrait de l’insert 8 ou 9 de la cavité 5 ou 6 par la
face arrière 4.
[0055] La patte 33 comporte une languette de ver-
rouillage 34 généralement plane, définissant à l’avant un
bord d’appui 35 et comprenant deux bords latéraux 36
sensiblement parallèles entre eux.
[0056] La languette de verrouillage 34 se raccorde sur
le cadre 31 le long d’un bord intérieur 46 de ce cadre 31.
[0057] La patte 33 comporte en outre deux éléments
d’actionnement 38 se raccordant chacun à la languette
de verrouillage 34 par un bord latéral 36.
[0058] Dans l’exemple illustré, chaque élément d’ac-
tionnement 38 est coudé, comportant une première por-
tion 40 s’étendant sensiblement parallèlement à la lan-
guette de verrouillage 34 et une deuxième portion 41
définissant avec la première portion 40 le coude 42 de
l’élément d’actionnement 38.
[0059] La première portion 40 se raccorde à la languet-
te de verrouillage 34.
[0060] La deuxième portion 41 des éléments d’action-
nement 38 s’étend au-delà du bord d’appui 35 de la lan-
guette de verrouillage 34.
[0061] En position de repos, la languette de verrouilla-
ge 34 fait avec un plan principal P du cadre 31 un angle
compris notamment entre 5 et 30°, étant par exemple
d’environ 15°.
[0062] La deuxième portion 41 de l’élément d’action-
nement 38 forme avec la languette de verrouillage 34 un
angle A d’environ 60°, comme illustré sur la figure 7.
[0063] Chaque languette de verrouillage 34 et chaque
deuxième portion 41 des éléments d’actionnement 38
définissent des faces d’appui respectivement 44 et 45,
la face 44, respectivement la face 45, étant agencée de
manière à ce qu’une force appliquée sur cette face 44,
respectivement 45, et dirigée vers la face avant 3, res-
pectivement la face arrière 4, du corps de connecteur 2,
provoque l’escamotage de la patte 33.
[0064] Le cadre 31 comporte un décrochement 47
agencé pour s’appliquer contre un épaulement formé
dans une gorge 19 du corps de connecteur 2.
[0065] Le cadre 31 comporte en outre deux portions
latérales 48 ayant chacune une forme sensiblement ar-
rondie afin d’épouser sensiblement la forme de la paroi
intérieure 18 ou 25.
[0066] Dans la position de verrouillage, les pattes de
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verrouillage 33 viennent s’appliquer sur les épaulements
17 des inserts 8 et 9, permettant d’empêcher le retrait de
l’insert 8 ou 9 par la face arrière 4 du corps de connecteur
2, comme on peut le voir sur la figure 1.
[0067] On a représenté sur la figure 4 un outil d’extrac-
tion 50 conforme à un exemple de mise en oeuvre de
l’invention, permettant d’agir sur des pattes de verrouilla-
ge 33 afin de les amener dans la position escamotée.
[0068] Cet outil 50 comporte deux branches 51 sensi-
blement rectilignes et parallèles se raccordant entre elles
par une portion arrondie 52.
[0069] Deux avancées 53 sont prévues à chaque ex-
trémité libre d’une branche 51.
[0070] On a représenté sur la figure 5 un outil d’extrac-
tion 55 comportant deux branches 56 sensiblement rec-
tilignes et parallèles, avec à chaque extrémité une pointe
57 sensiblement rectangulaire.
[0071] On va maintenant décrire des opérations pour
extraire un insert 8 ou 9 de la cavité correspondante 5
ou 6.
[0072] Dans le cas du retrait de l’insert 8 de la cavité
5, il convient de noter que l’insertion d’un outil d’extraction
par la face arrière 4 est rendue difficile du fait de la pré-
sence de la carte de circuit imprimé 15.
[0073] Afin d’escamoter les pattes élastiquement dé-
formables 33 des organes de rétention 30 et permettre
ainsi le retrait de l’insert 8 de la cavité 5, on introduit l’outil
d’extraction 50 par la face avant 3 de manière à ce que
les avancées 53 pénètrent dans les dégagements 27.
[0074] En poussant sur l’outil d’extraction 50, les avan-
cées 53 exercent sur les faces d’appui 45 des éléments
d’actionnement 38 une force tendant à faire pivoter la
patte 33 de manière à éloigner le bord d’appui 35 de
l’épaulement 17 correspondant.
[0075] Les éléments d’actionnement 38 s’escamotent
alors dans les renfoncements 20 correspondants, com-
me illustré sur la figure 6.
[0076] Il est alors possible d’extraire l’insert 8 de la
cavité 5.
[0077] Le retrait de l’insert 9 de la cavité 6 s’effectue
de la même manière, par insertion de l’outil d’extraction
50 par la face avant 3.
[0078] Dans le cas où l’insert 8 est dépourvu de bour-
relets d’étanchéité 24, un espace suffisant sur la face
arrière 4 permet d’utiliser l’outil d’extraction 55 pour exer-
cer une force sur les faces d’appui 44 des languettes de
déverrouillage 34 afin de provoquer l’escamotage de la
patte 33, comme illustré sur la figure 7.
[0079] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de mise en oeuvre qui viennent d’être décrits.
[0080] Par exemple, la patte élastiquement déforma-
ble 33 peut comporter une languette de verrouillage 34
et un unique élément d’actionnement 38.
[0081] Le corps de connecteur 2 peut comporter, si on
le souhaite, une unique cavité 5 ou 6.
[0082] On a représenté sur la figure 8 un organe de
rétention 30’ conforme à un autre exemple de mise en
oeuvre de l’invention, se différenciant de l’organe de ré-

tention 30 précédemment décrit par le fait que la première
portion 40 des éléments d’actionnement 38 s’étend de
manière non parallèle par rapport à la languette de ver-
rouillage 34.
[0083] Comme on peut le voir sur les figures 8 à 10,
la première portion 40 forme avec la languette 34 un an-
gle B par exemple d’environ 15°, et la deuxième portion
41 un angle C d’environ 55° avec la languette de ver-
rouillage 34.
[0084] La disposition angulaire des portions 40 et 41
permet d’augmenter l’effet de levier au niveau du bord
d’appui 35 de la languette de verrouillage 34 pour faciliter
le démontage de l’insert lorsque l’outil d’extraction est
inséré par la face avant du corps de connecteur.

Revendications

1. Connecteur (1) multicontacts comportant :

- un corps de connecteur (2) présentant des fa-
ces avant (3) et arrière (4) et comprenant au
moins une cavité (5 ; 6) s’étendant entre les fa-
ces avant et arrière et débouchant sur ceux-ci,
- au moins un insert (8 ; 9) agencé pour recevoir
des éléments de contact (11), notamment élec-
trique ou optique,
- au moins un organe de rétention (30 ; 30’)
agencé pour retenir l’insert dans la cavité du
corps de connecteur, l’organe de rétention com-
portant au moins une patte élastiquement dé-
formable (33) mobile entre une position de ver-
rouillage empêchant le retrait de l’insert de la
cavité et une position escamotée permettant le
retrait de l’insert de la cavité, notamment par la
face arrière du corps de connecteur, la patte
comportant au moins deux faces d’appui (44,
45), dont l’une est agencée de manière à ce
qu’une force appliquée sur elle et dirigée vers
la face avant du corps de connecteur provoque
l’escamotage de la patte, et dont une autre est
agencée de manière à ce qu’une force appli-
quée sur elle et dirigée vers la face arrière du
corps de connecteur provoque l’escamotage de
ladite patte.

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la patte (33) comporte au moins un
bord d’appui (35), notamment sensiblement rectili-
gne, agencé pour s’appliquer contre un épaulement
(17) de l’insert.

3. Connecteur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que la patte (33) comporte :

- au moins une languette de verrouillage (34)
définissant à l’avant le bord d’appui (35), et com-
prenant au moins un bord latéral (36),
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- un ou plusieurs éléments d’actionnement (38)
de la languette de verrouillage (34) se raccor-
dant à celle-ci par son bord latéral (36), une face
d’appui (45) étant formée sur l’élément ou cha-
que élément d’actionnement permettant d’esca-
moter la patte élastiquement déformable (33) en
exerçant sur cette face d’appui une force dirigée
vers la face arrière (4) du corps de connecteur.

4. Connecteur selon la revendication 3, caractérisé
par le fait que les bords d’appui (35) et latéral (36)
de la languette de verrouillage sont sensiblement
perpendiculaires.

5. Connecteur selon l’une des revendications 3 et 4,
caractérisé par le fait que la languette de ver-
rouillage (34) définit la face d’appui (44) permettant
d’escamoter la patte en exerçant sur cette face d’ap-
pui une force dirigée vers la face avant (3) du corps
de connecteur.

6. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé par le fait que la languette
de verrouillage (34) comporte deux bords latéraux
(36), notamment sensiblement parallèles, sur cha-
cun desquels se raccorde un élément d’actionne-
ment (38).

7. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé par le fait que l’élément
d’actionnement (38) est coudé.

8. Connecteur selon la revendication 7, caractérisé
par le fait que l’élément d’actionnement comporte
une première portion (40) s’étendant sensiblement
parallèlement à la languette de verrouillage et une
deuxième portion (41) définissant avec la première
le coude (42) de l’élément d’actionnement.

9. Connecteur selon la revendication 7, caractérisé
par le fait que l’élément d’actionnement comporte
une première portion inclinée par rapport à la lan-
guette de verrouillage et une deuxième portion dé-
finissant avec la première le coude de l’élément d’ac-
tionnement, cette deuxième portion étant davantage
inclinée par rapport à la languette de verrouillage
que la première.

10. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 9, caractérisé par le fait que l’élément
d’actionnement (38) s’étend au-delà du bord d’appui
(35) de la languette de verrouillage (34).

11. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’une
au moins des faces d’appui (44 ; 45), notamment les
deux, sont sensiblement planes.

12. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’or-
gane de rétention (30) comporte un cadre (31) et par
le fait que la patte élastiquement déformable (33)
se raccorde à un bord intérieur (46) du cadre.

13. Connecteur selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que le cadre (31) comporte un décroche-
ment (47) agencé pour s’appliquer contre un épau-
lement du corps de connecteur.

14. Connecteur selon l’une des revendications 12 et 13,
caractérisé par le fait que le cadre (31) comporte
au moins une, notamment deux, portions latérales
(48) ayant chacune une forme sensiblement arron-
die.

15. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
corps de connecteur (2) comporte une paroi intérieu-
re (18 ; 25) définissant la cavité, la paroi comprenant
un ou plusieurs renfoncements (20) agencés pour
recevoir au moins partiellement le ou les éléments
d’actionnement (38) de la patte élastiquement dé-
formable lorsque celle-ci est escamotée.

16. Connecteur selon la revendication 3, caractérisé
par le fait que le corps de connecteur (2) comporte
un ou plusieurs dégagements (27) permettant d’ac-
céder à l’élément ou aux éléments d’actionnement
(38) de la patte, depuis la face avant (3) du corps de
connecteur.

17. Organe de rétention (30) pour un connecteur selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
comportant au moins une patte élastiquement dé-
formable (33) mobile entre une position de verrouilla-
ge empêchant le retrait de l’insert de la cavité et une
position escamotée permettant le retrait de l’insert
de la cavité, la patte comportant au moins deux faces
d’appui (44 ; 45), l’une des faces, respectivement
l’autre des faces, étant agencée de manière à ce
qu’une force appliquée sur cette face et dirigée vers
la face avant, respectivement la face arrière, du
corps de connecteur, provoque l’escamotage de la
patte.

18. Outil d’extraction (50) agencé pour appliquer sur l’or-
gane de rétention (30) d’un connecteur selon l’une
quelconque des revendications 1 à 16, une force per-
mettant d’escamoter la patte élastiquement défor-
mable (33) de l’organe de retenue, l’outil étant agen-
cé pour pouvoir être appliqué sur la patte en passant
par la face avant (3) du corps de connecteur.

19. Outil selon la revendication 18, caractérisé par le
fait qu’il comporte au moins une branche (51), no-
tamment deux branches sensiblement parallèles,
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avec à l’extrémité de la ou chaque branche, deux
avancées (53) pour s’engager dans deux dégage-
ments (27) ménagés sur le corps de connecteur.

20. Procédé pour démonter un insert (8 ; 9) d’un corps
de connecteur dans un connecteur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 16, le procédé com-
portant les étapes suivantes :

- exercer une force, depuis la face avant (3) du
corps de connecteur, sur la patte (33) de l’orga-
ne de rétention (30) afin de l’escamoter,
- retirer l’insert (8 ; 9) par la face arrière (4) du
corps de connecteur.

21. Procédé selon la revendication 20, caractérisé par
le fait que le connecteur est fixé par sa face arrière
sur une carte de circuit imprimé (15).

22. Procédé pour démonter un insert d’un corps de con-
necteur dans un connecteur selon l’une quelconque
des revendications 1 à 16, le procédé comportant
les étapes suivantes :

- exercer une force, depuis la face arrière (4) du
corps de connecteur, sur la patte (33) de l’orga-
ne de rétention (30) afin de l’escamoter,
- retirer l’insert (8 ; 9) par la face arrière (4) du
corps de connecteur.
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